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Intéressement / participation 2017 à percevoir en 2018 
  
 
 
 

 
Un Intéressement de bon niveau sans être exceptionnel :  
 
� Une part Groupe à 5% dû aux excellents résultats affichés et annoncés résultant des efforts de tous ! 
� Une part locale en demi-teinte essentiellement basée (60%) sur des objectifs d’évolution de Marge et 

de croissance en France ainsi que la satisfaction client sur un nouveau modèle et certainement en 
délaissant la performance industrielle. 

� Rappel taux 2016 perçu en 2017 : 8,26%, rappel taux 2015 perçu en 2016 : 7,35% 
 

 

 

Exemples d’intéressement perçu selon votre situation (avant prélèvements sociaux de 8%) 

� Votre salaire brut annuel est inférieur à 39228€, prendre la valeur « Mini » 
� Votre salaire brut annuel est compris entre 39228€ et 117684€, multiplier celui-ci par 0,0749 
� Votre salaire brut annuel est supérieur à 117684€, prendre la valeur « Maxi » 

Cas pratique : votre salaire brut annuel est de 46 523€ � Intéressement brut = 46 523 x 0,0749=3 484€ 

(Données pour un salarié à temps plein sans absences, ne sont pas considérés comme des absences : accidents 

du travail, congés légaux de maternité et adoption ainsi que les maladies professionnelles) 

 

Détails des résultats 2017 par critères 

Nous tenons à votre disposition les chiffres détaillés et notamment les 2 premiers critères de la part 
locale. 
 

Part Globale Cibles 2017, Résultats & Paiement  Part Locale Cibles 2017, Résultats & Paiement 

EBIT A 
ajusté 

Croissance 
Organique 

du CA  
Cash Flow  

Planète & 
Société 

 

Business 
France 

Perf. 
Industrielle  

CNPS 
France 

1 jour de 
formation 
/ salarié 

Maxi 
1,25% 

Maxi 
1,25% 

Maxi 
1,25% 

Maxi 
1,25% 

 Maxi 2% Maxi 1% Maxi 1% Maxi 1% 

Cibles  Cibles 
14,4% +1% 95% 9  100% 100% +1pt 88% 

Réalisé   Réalisé  

14,8%  +3,2%  105%  9,58  44,1% 104% -21,5pts 87,4% 

       
 

Versé en % du salaire brut annuel  Versé en % du salaire brut annuel 
1,25% 1,25% 1,25% 1,25%  0,93% 0,81% 0% 0,75% 

                                 

 

 

Intéressement + Participation Paiement 
Part Groupe 

en % du 
salaire brut 

Part Locale 
en % du 

salaire brut 

Total Groupe 
+ Local 

Mini Maxi Alternants 

SEI/SEF/SEEF 5% 2,49% 7,49% 2937€ 8810€ 1468€ 
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INFO FLASH 



 
Wesop : une augmentation de capital réservée aux salariés est à 
nouveau déployée cette année avec une décote de 15% sur les actions. 

 
Les échéances : 

 
Si vous souhaitez toucher votre participation et/ou votre intéressement, vous devez en faire la 

demande avant le 23 avril : si vous ne faites rien, par défaut : 
� La participation sera placée pour moitié dans le fond monétaire avec abondement et pour moitié dans 

le PERCO sans abondement 

� L’intéressement sera entièrement placé dans le fond monétaire et abondé (maxi 700€) 

� A fin mars vous pourrez consulter le site internet dédié :  www.infowesop.schneider-electric.com 
(Login : WESOP et mot de passe WESOP2018) 

� Si vous avez des questions : http://se.peoplelink.schneider-electric.com 
� Vous aurez du 3 au 23 avril 17h pour saisir vos choix sur : www.wesop.schneider-electric.com 
� Si vous choisissez de le toucher et non de le placer, vous le recevrez sur votre compte le 28 juin 
 

 

Rappel des règles d’abondement : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme nous l’expliquions dans le tract de février, Schneider a décidé d’appliquer un dispositif d’écrêtage de 

l’abondement. Pour ne pas risquer de subir cet écrêtement (et aussi ne pas mettre ses œufs dans le même panier) nous 

préconisons de verser sur plusieurs fonds : 

Les 1er 700€ placés sur Schneider Monétaire, Energie solidaire, Diversifié, Dynamique procurent 700€ d’abondement 

Les 2012€ suivants placés sur Fonds Classic procurent 704€ d’abondement 

Avec cette répartition il suffit de placer 2712€ pour obtenir les 1404€ max d’abondement. 

 

 Schneider 

Monétaire 

Schneider 

Energie 

Solidaire 

Schneider 

Diversifié 

Schneider 

Dynamique 

Fonds 

Classic 

 Fond 

Actionnariat 

Tranches de 

versements 

 Taux 

abondement 

Taux 

abondement 

Taux  

abondement 

Taux 

abondement 

 Taux  

abondement 

De 0€ à 700€  
(10€ mini par fond) 

100% 100% 100% 100% 85% (595€)  100% 

Au-delà de 

700€  

dans la limite de 

0% 0% 0% 0% 
35% (809€)  50% 

Limite 

d’abondement 

700€ 700€ 700€ 700€ 1 404€  1 404€ 
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Hors WESOP 

(juillet à décembre) WESOP 


